
  

 « Association Vin Tourisme » : Vin-Tourisme.fr

Your wine tourism trip on the celebrity road. Notre raison d’être : « La promotion de l'œno-tourisme », 
Notre conviction : « Mettre l’humain au cœur de toutes nos actions
».

 Jacques Chibois, Chef,
 Bastide Saint-Antoine à Grasse,

Administrateur, Président de
l'Association Vin Tourisme, pour la

promotion de l'œnotourisme. 

Vin Tourisme 

Concue par Jacques Chibois, la route des vins « Wine Tourism Fame » est une route des
célébrités de l'œno-tourisme ! Elle part de la Bastide Saint-Antoine, Relais et Chateaux à
Grasse, sillonnant toutes les régions de France et reliant toutes les routes des vins. C’est
un Tour oenoculturel avec des étapes représentatives des ressources viticoles comprenant 
les villes capitales des routes des vins régionales. 

C’est une alliance entre dégustation, gastronomie et hospitalité pour atteindre
l’excellence de nos savoirs : savoir-être, savoir-faire et savoir-vivre. Vous admirez les
paysages... C’est la route œno-touristique ; «Vin Tourisme» s’associe aux architectes et
paysagistes pour vous faire apprécier la poésie des sites les plus remarquables de notre
pays.  Bénéficiez de la richesse complémentaire apportée par les grands vignobles
associés aux plus modestes pour leur amour du patrimoine. La gastronomie et le vin sont
deux immenses fleurons de la culture francaise qui contribuent au rayonnement de nos
pays, de nos régions et de nos villes. Les dégustations et les ventes exclusives sont
organisées à travers « Wine Tasting Voucher » pour optimiser la synergie entre les filieres
de l’œnotourisme et les bons amateurs. 

Actualité 
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Lancement de l’application mobile de l’Association Vin-Tourisme, accédez au service de mise en
relation des clés du vin et de la haute gastronomie dans le monde entier.

http://vin-tourisme.fr/


  

Web :  app.vin-tourisme.com Lancement 

de l’application mobile 

de l’Association Vin-Tourisme, 

accédez au service 

de mise en relation

des clés du vin 

et de la haute gastronomie 

dans le monde entier.

Vous ? 

Personnalités  de
l'œnotourisme 

#News #App #Challenge #Media #Innovation #Vin #Gastronomie #Tourisme  #Voyage    @WineTourismTour   #VinTourisme

#Merci 

Contrat abonnement  :  App Mobile Association Vin Tourisme 
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Descriptif  de l'offre Premium de l'Application Mobile  
de l'Association Vin-Tourisme : https://premium.vin-tourisme.com/

Abonnement à Application Mobile de l’Association Vin Tourisme
+ Une adhésion d’un an à l’Application Mobile.
+ Une visibilité au titre de bienfaiteur en faveur de la promotion pour l’œnotourisme.
+ Une diffusion à titre du nouvel abonné prescripteur de l’Application Mobile.
+ Une sollicitation à échanger lors des sessions de réfexion sur le processus des offres œno-touristiques.
+ Une inscription pour recevoir les invitations des étapes du lancement de l’Application Mobile par
l’Association Vin -Tourisme.
Phases de développement avec des sessions pour l’élaboration du discovery et des phases de test de
l’application mobile.
Présentation offcielle 9 décembre 2023.

Souscrire en remplissant le formulaire et télécharger en ligne le reçu :
Paiement en ligne sécurisé avec le CIC – site de l’Association Vin-Tourisme, cliquez sur le lien : 
https://www.payasso.fr/vintourisme/adhesion
Veuillez saisir vos coordonnées, puis sélectionner votre adhésion. 
Cocher : O abonnement application mobile – 20,00 €
Vous serez redirigé vers la page sécurisée de notre Banque CIC. En cas de diffcultés, vous pouvez nous
contacter au 06 22 63 64 86 ou par mail à l’adresse vintourisme@gmail.com. 

#app :  app.vin-tourisme.com

https://premium.vin-tourisme.com/
https://www.payasso.fr/vintourisme/adhesion


  

Présentation officielle 
de l'Application Mobile  
de l'Association Vin-Tourisme : 
https://vin-tourisme.fr/app/

Nous proposons à tous les acteurs des flières métiers de
l’œno-tourisme un abonnement  Premium :
Coût de l’abonnement de l’Application Vin Tourisme : 
20 euros non assujettie à la TVA  pour un an.
B to B : Cotisation par « partenaire abonné».
B to B / B to C : Téléchargement gratuite de l’application
mobile.
Avantages : 
Slow Tourisme, sans publicité, sans avis. 
Générer une nouvelle activité pour les acteurs de
l’œnotourisme.

Web :  app.vin-tourisme.com

https://vin-tourisme.fr/app/


  

Condition générale d'Abonnement Application Mobile  de l'Association  Vin Tourisme  
Association à but non lucratif de droit francais régie par la loi du 1er juillet 1901

Conditions générales du Bon d'abonnement de l'Application mobile - L'Association « Vin
Tourisme » ayant son siege social, in Tourisme Chez SARL Hôtellerie JC Bastide Saint-
Antoine 48 Avenue Henri Dunant, 06130 Grasse  FRANCE et immatriculée en Préfecture
de Grasse sous le numéro 822 297 164 00011 APE 9499Z, représentée par Mme Marie
Dougy  mandatée par les représentants légaux. Ci apres dénommé « Vin Tourisme »
d’une premiere part et l'Abonné App Mobile  référencé au contrat d''abonné  d'autre
part. Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Il est tout d'abord exposé : L'Association « Vin Tourisme » a comme projet de promouvoir
l’œno-tourisme. Ces activités nécessitent l’information par tous moyens du public, des
événements, campagne de publicité et notamment le développement des sites Internet et
réseaux : « vin-tourisme.com / fr/ club», d'une APPLICATION MOBILE. L'Association «
Vin Tourisme » propose à l'Abonné App Mobile  de participer au financement de cette
opération dont les recettes seront intégralement consacrées à la communication ainsi
qu’aux actions inscrites au programme de l'Association « Vin Tourisme ». L'Abonné App
Mobile accepte de soutenir l’opération en contrepartie de l’insertion sur l'Application
mobile et d’une visibilité référencée sur les supports de communication installés lors des
évenements inscrits au programme de la l'Association « Vin Tourisme ». 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : Abonné App Mobile:  Article 1 : Réservation d’un
site événementiel : L'Association « Vin Tourisme » met à la disposition de l'Abonné App
Mobile une  visibilité.

Article 2 : Durée : Ce contrat est conclu pour une durée de douze mois à compter de la
signature. Le contrat prendra effet à compter du 15eme jour de la date de signature du
contrat. Le Partenaire Affilié accede à une convention sur 3 ans, sous réserve de
renouvellement.

Article 3 : contrepartie financiere : Il est convenu une participation financiere d'un
montant de 20 euros net par an entre les parties à la signature du présent contrat
représentant 12 mois. Le partenariat est renouvelable par tacite reconduction faute de
dénonciation un (1) mois avant l’expiration du contrat. 

L'association organise le communiqué de presse et les remerciements en respects des
chartes graphiques et à la convenance des intervenants. 

Article 4 : Travail d’édition : L'Association « Vin Tourisme » s’engage à apporter le
plus grand soin à la présentation. Elle sera maître de la mise en page et décidera
librement de l’emplacement de l’encart Abonné App Mobile. L'Abonnét App Mobile a,
quant à lui, l’obligation de remettre à l'Association « Vin -Tourisme » son projet
graphique, qu’il s’agisse d’un support papier à numériser (papier entête, carte de
visite) ou d’un fichier PAO (formats : JPEG, PSD, EPS, TIFF, etc). Tout fichier PAO
devra impérativement être adressé, sous la même condition de délai, par courrier
électronique à l’adresse suivante : vintourisme@gmail.com L'Association « Vin
Tourisme » sera en droit de refuser la parution dont l’objet serait contraire à son
éthique. Toutes contestations seront de la compétence du Tribunal de Grasse. 

Article  5 : Cession de droits de propriété industrielle L'Abonné App Mobile  donne
son consentement, à titre gracieux, aux prises de vue réalisées par l’Association Vin
Tourisme. L'Abonné App Mobile autorise toute exploitation des photos, vidéos prises
dans le cadre de cette séance, sous toutes ses formes (à l’exclusions des contextes
pornographiques) et par tous les procédés techniques aux fins d’illustration,de
décoration, de promotion et de publicité, de toute association Société, produit ou
service, par télévision, satellite, vidéo cassette, internet,multimédia, cd-rom,presse,
etc., sur tous supports, pour une exploitation publique ou privée, commerciale ou
non, pour le monde entier et pour une durée de vingt ans, renouvelable par tacite
reconduction pour une même période, à compter de la signature des présentes. Cette
cession emporte le droit pour l’Association Vin Tourisme de procéder aux
exploitations ci-avant, directement ou indirectement, et de céder à son tour ce droit à
quiconque.  

Contact    : Marie Dougy Mobile : 33 (0)6 22 63 64 86 .  Mail : marie@vin-tourisme.club
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+ Un abonnement d’un an à l’Application Mobile.
+ Une visibilité au titre de bienfaiteur en faveur de la promotion pour l’œnotourisme.
+ Une diffusion à titre du nouvel abonné prescripteur de l’Application Mobile.
+ Une sollicitation à échanger lors des sessions de reflexion sur le processus des offres
œnotouristiques.
+ Une inscription pour recevoir les invitations des étapes du lancement de l’Application
Mobile par l’Association Vin -Tourisme.

Web :  app.vin-tourisme.com

Offre Premium :  app.vin-tourisme.com

mailto:marie@vin-tourisme.club

